
PROJET LAURÉAT DE L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT POUR UNE ÉCONOMIE CIRCULAIRE EN NORMANDIE

MATERRIO NORMANDIE
Valorisation et recyclage des déchets inertes

dans le BTP
FRTP Normandie / UNICEM Normandie

Périmètre géographique: régional
Coût de l’opération : 390 500 €
Aide Région : 90 000 €
Aide ADEME : 147 000 €

Points forts: 

• Démarche s’appuyant sur des
experts reconnus pour  lever les 
freins à l’utilisation des matériaux 
recyclés

• Une base expérimentale pour initier 
un modèle de suivi des matériaux 
sur les chantiers et assurer la 
traçabilité

• Des partenariats avec des 
collectivités pour évaluer leurs 
attentes et les accompagner vers  
l’utilisation de matériaux recyclés

Partenaires: 

• Institut Régional du Développement 
Durable

• CEREMA

Contacts:

FRTP Normandie :

Parc d’activités du Zénith
420 avenue des Canadiens
76 650 PETIT COURONNE

UNICEM Normandie

85 chemin de Clères
76 130 Mont Saint Aignan

Le projet MATERRIO Normandie, porté par l’UNICEM Normandie et la FRTP
Normandie, a pour objectif d’encourager l’ensemble des acteurs de la filière à
optimiser l’emploi des ressources existantes en Normandie dans l’aménagement
du territoire et dans la construction d’infrastructures. Au final, le message
soutenant la logique « du bon matériau au bon endroit pour le bon usage » doit
être dupliqué sur l’ensemble du territoire Normand.

Le projet s’adresse aux maîtres d’ouvrage, aux maîtres d’œuvre et aux entreprises,
qu’elles soient productrices ou utilisatrices. Il s’inscrit pleinement dans les actions
préconisées par le Plan Régional de Prévention de Gestion des Déchets de la
Normandie (PRPGD) en ce qui concerne la réduction de la production de déchets
inertes dans le secteur du BTP et l’augmentation de leur valorisation.

Pour atteindre ces objectifs, le projet MATERRIO s’articule autours de cinq
étapes :

• Observation des flux de matériaux recyclés : Affiner les chiffres à l'échelle du
territoire normand / Mesurer le taux de valorisation des déchets inertes ;

• Traçabilité : Assurer une meilleure traçabilité de la production et de la gestion
des déchets inertes ;

• Réemploi : Compléter les données existantes et affiner les chiffres du réemploi
des matériaux à l'échelle du territoire normand en contribuant à l’observatoire
régional des déchets ;

• Accompagnement de la maîtrise d’ouvrage, de la maîtrise d’œuvre et des

entreprises : Rassurer les maîtres d'ouvrages et maîtres d’œuvre sur l'emploi
des matériaux recyclés, des matériaux alternatifs, des co-produits et excédents
de carrières. Instaurer la logique « du bon matériau au bon endroit pour le

bon usage ». Faciliter la prescription.
• Labellisation des plateformes de recyclage : Rassurer les utilisateurs de

matériaux recyclés sur la qualité des produits, améliorer la qualité des
granulats recyclés, assurer une reconnaissance des plateformes auprès des
prescripteurs et faire respecter la réglementation.


